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Objet :Dossier de déclaration instruit au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 du Code
de l’environnement :
Construction de bâtiments d’entreposage sur l’avenue Rolland Moreno sur la 
commune de CHAUCONIN-NEUFMONTIERS
Accord sur dossier de déclaration

Monsieur,

Dans le cadre de l’instruction de votre dossier de déclaration au titre des articles L. 241-1
à L. 214-6 du Code de l’environnement concernant l’opération :

Construction de bâtiments d’entreposage sur l’avenue Rolland Moreno 

sur la commune de CHAUCONIN-NEUFMONTIERS

pour  lequel  un  récépissé vous a  été délivré en date du  20 juin  2023,  j'ai  l’honneur de  vous
informer  que  je  ne  compte  pas  faire  opposition  à  votre  déclaration.  Dès  lors,  vous pouvez
entreprendre cette opération à compter de la réception de ce courrier.

Le présent courrier ne vous dispense en aucun cas de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations

Copies  du  récépissé  et  de  ce  courrier  sont  également  adressées  à la  mairie  de
CHAUCONIN-NEUFMONTIERS pour  affichage  pendant  une  durée  minimale  d’un  mois  pour
information. Ces deux documents seront mis à la disposition du public sur le site internet de la
préfecture de Seine-et-Marne durant une période d’au moins six mois.
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Cette décision sera susceptible de recours contentieux devant le tribunal administratif
territorialement compétent, conformément à l’article R. 514-3-1 du Code de l’environnement, à
compter de la date de sa publication ou de son affichage en mairie, par le déclarant dans un délai
de deux mois et par les tiers dans un délai de quatre mois. En cas de recours par les tiers, la
décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce
recours administratif prolonge de deux mois le délai mentionné.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur départemental des territoires
L'adjoint au Directeur

Laurent BEDU
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Fiche descriptive du IOTA
ayant fait l'objet du récépissé de déclaration

référencé F643 N° MISE 2023/066 en date du 20 juin 2023

TYPE DE IOTA     :  Construction de bâtiments d’entreposage sur l’avenue Rolland
sur la commune de Mareuil-les-Meaux

Rubrique de la     nomenclature     :  Rubrique Libellé Justification

2.1.5.0. Rejet d’eaux pluviales
dans les eaux douces
superficielles ou sur le sol,
ou dans le sous-sol, la
surface totale du projet
augmentée de la surface
correspondant à la partie
du bassin naturel dont les
écoulements sont
interceptés par le projet ;

Surface projet : 1,345 ha 
BV amont intercepté : 0 
ha

S totale : 1,345 ha

Déclaration

Milieu aquatique superficiel : Infiltration

Maître d'ouvrage : STORAGE 24 STO24

Descriptif du IOTA : Gestion intégrée des eaux pluviales du projet. Les eaux seront
stockées puis vidangées par infiltration pour une pluie de retour
centennale via une chaussée réservoir d’un volume de 582 m³.

La chaussée réservoir aura les caractéristiques suivantes :
   - longueur : 250 m
   - largeur : 6,80 m
   - hauteur de la structure : 1 m
   - 35 % de vide.

Afin de réduire le ruissellement, il est prévu la mise en place de
3 207 m² d’espaces verts et de 385 m² de dalle à engazonner.

Une noue de 3 m de large et d’une capacité de 46 m³ sera mise
en place sur un linéaire de 310 m. Cette noue reprendra les eaux
de ruissellement des talus enherbés en périphérie du site.

Dimensionnement : 
   - Période de retour : 100 ans 
   - Volume à stocker : 582 m³
   - Surface d’infiltration  : 1 700 m²
   - perméabilité : 6.10-6 m/s
   - Temps de vidange maximal : 17 h

Pluie exceptionnelle :

Au-delà de l’occurrence de dimensionnement du projet,
l’ouvrage débordera et une partie des eaux excédentaires sera
stockée sur le projet (hauteur de bordure 14 cm) avant de
s’écouler dans les champs et noues voisines.

•Qualité des rejets  La chaussée réservoir, la noue, les regards à grilles équipés de
décantation et de filtre permettront le traitement des eaux
pluviales par décantation, filtration, filtration mécanique du sol
et phyto-épuration.
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Entretien et surveillance L’entretien et la surveillance des ouvrages pendant la phase
travaux et la phase d’exploitation est à la charge de STORAGE
24.

Une visite de contrôle de l’ensemble des ouvrages devra être
réalisée après chaque évènement pluvieux significatif
(d’occurrence décennale). Les ouvrages devront être entretenus
autant que nécessaire.

En particulier :

• ramassage des feuilles et détritus régulier.

• fauchage au minimum annuel de la noue,

• surveillance régulière de l’arrivée des eaux et du bon
écoulement,

• visite mensuelle avec enlèvement des gros obstacles, des
flottants et déchets piégés,

• le nettoyage des ouvrages annexes (grille…) devra être
effectué aussi souvent que nécessaire.

• Filtres : nettoyage régulier par jet d’eau pour maintenir la
capacité de filtration. Changement annuel du filtre.

• Chaussée réservoir : 

◦ balayage de la couche de roulement

◦ curage régulier (semestriel au minimum) de la partie
décantation des bouches d’injection.

Outils de planification
Le projet est compatible aux orientations du SDAGE en vigueur.

NB     : Cette fiche est à annexer au récépissé correspondant.   
Elle est non exhaustive des informations contenues dans le dossier
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